SESSION ORDINAIRE DU 9 SEPTEMBRE 2009
Convocation adressée individuellement à chaque Conseiller Municipal le 3 septembre 2009, avec l’ordre du jour suivant :

· Création d’une communauté de communes – Définition de son périmètre,

· Travaux d’aménagement de la mairie,

· Travaux de réhabilitation des locaux de la mairie,

· Acquisition de mobilier pour la mairie,

· Construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau existant – Résultat de la consultation pour les lots 3, 4 et 5,

· Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service d’eau potable,

· Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service d’élimination des déchets du S.A.R.,

· Rapport annuel 2008 sur le service public d’assainissement non collectif (S.P.A.N.C.),

· Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif,
· Remplacement des photocopieurs de location,

· Utilisation du forage de Pense-Folie,

· Autorisation pour ester en justice,

· Gratification d’un stagiaire,

· Subvention complémentaire au Comité des Fêtes,
· Vente du tableau de Laurent de la Hyre,

· Révision simplifiée du POS,

· Location de locaux à la SAUR,

· Mise à jour du régime indemnitaire,

· Affaires diverses.

L’an deux mil neuf, le neuf septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Marc BÉNÉDIC, Maire de CHATEAU-RENARD, 

Etaient présents : M. SAUVEGRAIN, Mme CORNU, MM. BURON, STERNE, Mme COURDENT, Adjoints, M. FONTENOY, Mme GOUDINOUX, M. NIVEAU, Mme ROBERT, MM. ANDRÉ, CHAPELEAU, TOURATIER, PÉPIN, Mmes FEURE, MERLIN, POULAIN, Conseillers Municipaux.

Formant la majorité des membres en exercice.

Absentes excusées : Mmes DE WOLF ayant donné pouvoir à M. PÉPIN, ANDRÉ ayant donné pouvoir à M. BÉNÉDIC

Date d’affichage : 10 septembre 2009

******

A) DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE
Madame POULAIN Marlène a été élue secrétaire.

B) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA  RÉUNION DU 7 JUILLET 2009

Le compte-rendu de la réunion du 7 juillet, transmis à tous les membres, a été approuvé à l’unanimité.

******

CRÉATION D’UNE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – DÉFINITION DE SON PÉRIMÈTRE
Monsieur FONTENOY pense que la communauté de communes porte surtout sur l’économie et que le volet social a été mis de côté.

******

Le Conseil Municipal,
L'exposé du dossier entendu,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 Février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République,

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la loi n°04-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211-5,

Vu le rapport d'étude portant sur la mise en place d'une communauté de communes,

Considérant que la commune estime qu’il est de son intérêt de s’associer avec d’autres communes avoisinantes en intégrant à la fois des notions d’espaces et de population, mais également de préoccupations communales, liées à l’histoire aussi bien qu’à des champs de compétences partagés,

Considérant que la commune a donc intérêt à constituer une communauté de communes,
Considérant que la commune souhaite que cette communauté n’associe que des communes volontaires pour un tel projet, dans un périmètre d’un seul tenant et sans enclave,

Considérant qu’il en résulte que la commune propose la création d’une communauté de communes, dès décembre 2009, associant les communes de CHATEAU-RENARD, CHUELLES, DOUCHY, GY-LES-NONAINS, MELLEROY, MONTCORBON, SAINT-FIRMIN-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-DES-PRES, LA SELLE EN HERMOY et TRIGUERES.

Considérant que ce périmètre répondrait parfaitement aux exigences de cohérence spatiale, économique ainsi que de solidarité sociale et financière et paraît donc adapté à la mise en œuvre d’un projet commun de développement et d’aménagement,

Après en avoir délibéré par 19 voix pour, 0 abstentions et 0 voix contre, 

- DEMANDE la création d’une Communauté de Communes sur le périmètre des communes de CHATEAU-RENARD, CHUELLES, DOUCHY, GY-LES-NONAINS, MELLEROY, MONTCORBON, SAINT-FIRMIN-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-DES-PRES, LA SELLE EN HERMOY et TRIGUERES,
- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces se rapportant au présent dossier,
- PRÉCISE que cette délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet et aux maires du périmètre du projet de communauté de communes.
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA MAIRIE
Le Maire rappelle à l’Assemblée que l’état général de la Mairie impose des travaux d’aménagement permettant au personnel administratif  de travailler dans des locaux agréables et conformes aux normes de sécurité.

Le Maire présente les devis demandés pour ces travaux :

· travaux d’électricité

Entreprise JALOUZOT

4 530,64 € HT

· travaux de peinture

Entreprise ROGGIANI

4 886,00 € HT

Entreprise GUEULET

8 588,40 € HT

Monsieur le Maire précise que les prestations chiffrées par les entreprises de peinture ne sont pas tout à fait similaires ; il demande à l’Assemblée de bien vouloir tenir compte de cet aspect lors de la prise de décision.

· installation de stores occultants

Entreprise MONIER


2 932,20 € HT

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ces travaux à réaliser et sur ces devis.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- DÉCIDE de faire des travaux d’aménagement suivants,

- CONFIE aux entreprises suivantes les travaux à réaliser et DONNE SON ACCORD sur les devis présentés à cette occasion par ces mêmes entreprises :

· travaux d’électricité

Entreprise JALOUZOT

4 530,64 € HT

· travaux de peinture

Entreprise GUEULET

8 588,40 € HT

N.B. sur le devis de Monsieur GUEULET la prestation correspondant aux fenêtres neuves (impression, ponçage et deux couches de peinture satinée) n’est pas acceptée par l’Assemblée.

L’offre de l’entreprise ROGGIANI n’a pas été retenue pour les motifs suivants : manque de détails, ne correspond pas aux attentes de la collectivité.

· installation de stores occultants

Entreprise MONIER


2 932,20 € HT

- CHARGE Monsieur le Maire de passer commande et l’AUTORISE à signer tous les documents se rapportant à cette affaire.

TRAVAUX DE RÉHABILITATION DES LOCAUX DE LA MAIRIE
Le Maire informe l’Assemblée que parallèlement à l’aménagement de la Mairie adopté ci-dessus, il souhaite qu’une réflexion plus globale soit menée sur la réhabilitation complète du bâtiment de la mairie.

Pour mener à bien cette réflexion, il propose de faire appel à un assistant à maîtrise d’ouvrage qui aura pour mission de faire l’inventaire de l’existant, d’étudier les besoins en termes de locaux, de surface, mobilier, matériel, d’élaborer le programme de travaux, de déterminer l’enveloppe financière prévisionnelle, de préparer le dossier de consultation pour le choix du maître d’œuvre, d’analyser les offres et de présenter le rapport, d’apporter aide et conseil pour le choix du maître d’œuvre et de préparer les dossiers de demande de subvention.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- SE PRONONCE favorablement sur le principe de l’étude de la réhabilitation des locaux de la mairie,
- AUTORISE Monsieur le Maire à lancer une procédure de consultation pour une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour les dits travaux,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

Débats relatifs aux deux précédentes délibérations
Monsieur le Maire ouvre le débat en précisant qu’il souhaite que les travaux envisagés pour l’aménagement de la Mairie ne soient pas remis en cause par un projet plus important. Il rappelle qu’il est important de bien gérer les deniers publics et d’éviter des dépenses qui pourraient être regrettées par la suite.

Un long débat s’instaure au sein de l’Assemblée, portant notamment sur le chiffrage du précédent projet de réhabilitation de la mairie (environ 500 000 €), sur l’assainissement restant à réaliser, sur l’agencement de la mairie actuelle, de son éventuelle extension ou déplacement, sur le financement du projet (ressources propres, emprunt)

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer par un vote sur la question suivante : souhaitez-vous changer les 11 fenêtres et 2 portes du bâtiment existant ?

Par une grande majorité, l’Assemblée rejette le remplacement des menuiseries et préfère s’orienter vers un projet plus global.

Néanmoins, le débat concernant les menuiseries est reporté à la prochaine réunion. Les membres de l’Assemblée souhaitent que d’autres devis soient présentés pour les menuiseries.
ACQUISITION DE MOBILIER POUR LA MAIRIE
Le Maire informe l’Assemblée que certains mobiliers des bureaux doivent être remplacés.

Les descriptifs et estimatifs sont les suivants :

· bureaux

- 4 armoires à 299 € HT pièce soit
 1 196 € HT

- 2 bureaux à 315 € HT pièce soit 
 630 € HT

- 2 caissons à 325 € HT pièce soit 
 650 € HT

- 2 meubles bas à 199 € HT pièce soit 
398 € HT

Soit un total de 
 2 874 € HT

Aussi, le Maire propose à l’Assemblée :

- DE DÉCIDER l’achat des mobiliers ci-dessus mentionnés,

- DE RÉALIER cet achat auprès de JPG,

- DE L’AUTORISER à passer commande et signer tous les documents se rapportant à cette affaire.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- DÉCIDE l’achat des mobiliers ci-dessus mentionnés,

- DÉCIDE de réaliser cet achat auprès de JPG,

- AUTORISE Monsieur le Maire à passer commande et à signer tous les documents se rapportant à cette affaire.

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE STATION D’ÉPURATION ET RÉHABILITATION DU RÉSEAU EXISTANT – MISSIONS 3, 4 ET 5 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que le 7 juillet 2009, la Commission d’Ouverture des Plis s’est réunie pour ouvrir les enveloppes relatives aux missions préalables à la construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau existant.

3 missions sont concernées :

* lot 3 : mission de coordination sécurité et protection de la santé

* lot 4 : mission de contrôle technique

* lot 5 : mission de diagnostic amiante

Le Maire informe l’Assemblée que Monsieur Eric POUILLIEUTE, assistant Maître d’Ouvrage, de la Société SOGREAH,  a présenté son rapport d’analyse des offres le 8 septembre 2009 à la Commission d’Ouverture des Plis.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur le choix des bureaux d’études pour les missions 3, 4 et 5.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- RETIENT, sur proposition de la Commission d’Ouverture des Plis, les bureaux d’études suivants :

* lot 3 : mission de coordination sécurité et protection de la santé

QUALICONSULT pour un montant de 1 898,00 € HT

* lot 4 : mission de contrôle technique

 APAVE pour un montant de 16 632 € HT

* lot 5 : mission de diagnostic amiante

  QUALICONSULT pour un montant de 2 150,00 €HT

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés publics correspondants ainsi que tout document relatif à ce dossier.

RAPPORT ANNUEL 2008 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE D’EAU POTABLE 

Le Maire présente à l’Assemblée le rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, approuvé par le Comité Syndical du S.I.A.E.P. de Château-Renard le 1er juillet 2009.
Après avoir donné toutes les explications et fourni tous les renseignements, le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce rapport.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- PREND ACTE du rapport présenté.
RAPPORT ANNUEL 2008 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS DU S.A.R. 

Le Maire présente à l’Assemblée le rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets  ménagers établi par le Syndicat d’Aménagement Rural des Cantons de Château-Renard et Courtenay.
Après avoir donné toutes les explications et fourni tous les renseignements, le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce rapport.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- PREND ACTE du rapport présenté.

RAPPORT ANNUEL 2008 SUR LE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.) 

Le Maire présente à l’Assemblée le rapport annuel 2008 sur le service public d’assainissement non collectif (SP.A.N.C.) établi par le Syndicat d’Aménagement Rural des Cantons de Château-Renard et Courtenay.
Après avoir donné toutes les explications et fourni tous les renseignements, le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer ce rapport.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- PREND ACTE du rapport présenté.

RAPPORT ANNUEL 2008 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le Maire présente à l’Assemblée le rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif établi par la D.D.A.F. du Loiret.
Après avoir donné toutes les explications et fourni tous les renseignements, le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce rapport.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- APPROUVE le rapport présenté.

REMPLACEMENT DES PHOTOCOPIEURS DE LOCATION 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que les photocopieurs de la mairie et des écoles, loués actuellement chez Rank Xerox, ne sont plus adaptés aux besoins des services.

Il propose de renouveler les équipements existants, en se dotant de matériels récents et plus performants.

Le Maire présente et commente les devis proposés par :

* devis RICOH

:   8 892,00 € HT (loyer annuel)

* devis DACTYL BURO
:   9 306,80 € HT (loyer annuel)

* devis SAGEM
            : 13 714,00 € HT (loyer annuel)

Aussi, le Maire demande  à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- DÉCIDE le remplacement des photocopieurs de la mairie et des écoles, auprès de la Société RICOH

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat et tous les documents se rapportant à cette affaire.

UTILISATION DU FORAGE DE "PENSE-FOLIE" 

Le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération n°31/2007 du 11 avril 2007, concernant l’utilisation du forage de Pense-Folie et précise qu’il convient de reconduire cette convention d’utilisation.

Aussi, le Maire propose à l’Assemblée :

- DE RECONDUIRE la convention d’utilisation du forage de Pense-Folie pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010 à passer avec la SCEA St Joseph et l’EARL de la Bernillière,

- DE L’AUTORISER à passer la convention et signer tous les documents se rapportant à cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- ADOPTE les propositions de Monsieur le Maire.

Monsieur FONTENOY pose la question de la défense incendie pour Comexo. Il souhaite qu’une clause soit insérée pour que la commune ou les pompiers puissent utiliser ce forage en cas de besoin.

Une étude de la potabilité des eaux va être faite par le syndicat.

AUTORISATION POUR ESTER EN JUSTICE

Le Maire informe l’Assemblée que par lettre en date du 9 juillet 2009, Monsieur le Greffier en Chef du Tribunal Administratif d’Orléans a notifié à la commune la requête présentée par Monsieur Joachim DOS SANTOS.
Cette requête vise l’annulation à l’encontre de l’arrêté municipal du 9 juin 2009 portant refus du permis de construire n° PC 045 083 09 00002, délivré par le Maire. Cette requête est enregistrée sous le numéro 0902603-2.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- AUTORISE Monsieur le Maire à ester en justice auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, dans la requête n°0902603-2,

- DÉSIGNE la SCP BERGER TARDIVON à ORLÉANS pour défendre les intérêts de la Commune dans cette instance.

GRATIFICATION D’UN STAGIAIRE

Le Maire informe l’Assemblée selon les termes de la convention d’enseignement et de formation professionnelle agricole, il est possible de récompenser les élèves stagiaires ayant donné satisfaction.

Au cours de l’année scolaire 2008-2009, Monsieur Clément NICOLAS, scolarisé à la Maison Familiale Rurale d’Education et d’Orientation de Chaingy, et stagiaire au service « espaces verts » de la commune, a fourni un travail de qualité et mérite d’être récompensé.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette gratification.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- DÉCIDE d’allouer à Monsieur Clément NICOLAS une prime de 1 100 € en gratification du travail effectué.

SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE AU COMITÉ DES FÊTES

Le Maire informe l’Assemblée qu’à l’occasion de la fête de la musique et des 50 ans du Club de Football, le Comité des fêtes n’a pas facturé les 17 repas des allemands venus à Château-Renard dans le cadre du jumelage.

D’autre part, à l’occasion de la fête de plein air du 8 août 2009, des repas n’ont pas été facturés aux artistes.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur l’attribution de cette subvention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d’allouer une subvention complémentaire au Comité des Fêtes de 358 €.
Fête de la Pomme

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier conjoint du Comité des Fêtes, de l’Union Commerciale et de l’Office de Tourisme, sollicitant une subvention de la Commune, en prévision d’un résultat comptable négatif, suite à un programme étoffé pour la fête de la pomme 2009.
Les Membres de l’Assemblée ne sont pas opposés au principe d’apporter une aide financière mais souhaitent connaître les comptes exacts avant de se prononcer.

VENTE DU TABLEAU DE LAURENT DE LA HYRE

Le Maire informe l’Assemblée qu’il a reçu le 24 juillet 2009 un courrier de Monsieur le Préfet de la Région Centre confirmant que le tableau "la Présentation au Temple" de Laurent de la Hyre est classé au titre des Monuments Historiques.

En conséquence, sa propriété ne pourrait être transférée qu’à l’État, à une personne publique ou à un établissement d’utilité publique.

Ce courrier confirme également l’éventualité de l’achat de ce tableau par l’État.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- DONNE un avis favorable sur le projet de vente de ce tableau,

- AUTORISE Monsieur le Maire le cas échéant à constituer un dossier de proposition d’acquisition par l’État, avec l’aide des services de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C. Centre),

- AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités et à signer tous documents relatifs à ce dossier.
RÉVISION SIMPLIFIÉE DU POS (projet d’implantation Comexo sur la zone d’activités de Pense-Folie)

Le Maire informe l’Assemblée qu’il est saisi par le SIVOM de Château-Renard d’une demande de modification du POS qui est rendue nécessaire pour évacuer vers l’Ouanne les eaux usées et pluviales de la Société Comexo, qui souhaite s’installer sur la zone d’activités de Pense-Folie.

La modification de l’article 4 du POS peut être faite soit par une procédure de révision générale (donc une délivrance du permis de construire à Comexo dans un an minimum), soit par une révision simplifiée du POS actuel (procédure de quelques mois).

Compte tenu de l’urgence avancée par la société Comexo pour son installation sur la zone d’activités de Pense-Folie et du fait que cette modification mineure du POS ne présente pas de difficulté particulière,

Considérant que le cabinet ECMO de Montargis a été consulté pour élaborer ce dossier de révision et a fourni une offre de service,

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- SE PRONONCE sur le choix de la révision simplifiée du POS pour le projet d’implantation Comexo,

- AUTORISE Monsieur le Maire :

* à lancer la procédure de révision, 

* à faire appel au cabinet ECMO en tant qu’assistant à maîtrise d’ouvrage sur la base de l’offre présentée, soit un montant de 950 € HT (tout dossier de modification du P.O.S. supplémentaire sera facturé 40 € HT, toute réunion supplémentaire sera facturée 290 €HT)

* à signer tout document relatif à  cette affaire.

LOCATION DE LOCAUX A LA SAUR

Le Maire informe l’Assemblée que la société SAUR est actuellement locataire des bâtiments communaux et terrains attenants situés dans les bureaux de l’ancienne gendarmerie. Ce bail commercial arrivant à échéance, Monsieur le Maire propose son renouvellement.

Cette location pourrait être renouvelée sur la base d’un loyer mensuel de 1013,09 € HT.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur le principe du renouvellement de bail, de l’autoriser à engager la procédure et de désigner un notaire pour la rédaction du bail.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- DÉCIDE de poursuivre la location des locaux communaux à la SAUR, qui abritaient autrefois les bureaux de l’ancienne gendarmerie, situés au n°716 de la rue du Général de Gaulle, sur la parcelle cadastrée section "N" n°326,

- FIXE à 1 013,09 € HT par mois le loyer de cette location,

- PRÉCISE que cette location prendra effet au 1er juillet 2009 pour se terminer le 30 juin 2012,

- CHARGE Maître BUCHETON, Notaire à MONTARGIS, d’établir le bail de location,
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire et 
- ACCORDE la même autorisation au 1er Adjoint en cas d’absence ou d’empêchement du Maire.
MISE À JOUR DU RÉGIME INDEMNITAIRE

Le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération n°33/2007 du 11 avril 2007 se prononçant sur la mise à jour du régime indemnitaire suite à la dénomination de nouveaux grades. Il rappelle que 4 recrutements ont été faits récemment dans la filière animation et que ces agents peuvent bénéficier d’un régime indemnitaire.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur le principe d’attribuer un régime indemnitaire à ces agents, sur le maintien des critères de modulation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

- SE PRONONCE favorablement sur le principe d’attribuer un régime indemnitaire à 4 adjoints territoriaux d’animation 2ème classe sous la forme d’une indemnité d’administration et de technicité (IAT) au taux moyen de référence applicable à l’échelle 3.

- DÉCIDE DE MAINTENIR les critères de modulation des indemnités et les coefficients multiplicateurs fixés antérieurement.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire.
Débats relatifs au régime indemnitaire 

Madame GOUDINOUX demande des explications concernant les incidents qui se sont produits suite au changement de statut du personnel de la garderie périscolaire (passage d’un emploi de contractuel à un poste statutaire).

Monsieur le Maire donne des explications d’ordre juridique. Il précise que des rencontres ont eu lieu avec le personnel concerné et qu’à ce jour le problème est réglé.
REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DÉPLACEMENT
Monsieur le Maire informe les membres de l’Assemblée que le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 règlemente la prise en charge des frais de déplacement applicables aux agents territoriaux.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

- DÉCIDE de rembourser les frais de déplacement aux agents territoriaux de la commune,
- DIT que ces frais de déplacement seront indemnisés selon le barème en vigueur.
DIVERS
ZONE BLEUE
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier des commerçants de la place de la République et de la rue Paul Doumer souhaitant l’extension de l’actuelle zone bleue aux parkings situés devant le bar le Borsalino et la médiathèque.

Les Membres de l’Assemblée sont d’accord sur le principe d’étendre la zone bleue.

LE GÂTINAIS

Monsieur le Maire fait part d’une offre de service du Gâtinais qui propose d’insérer dans son journal un article et une photo concernant le verger conservatoire de CHATEAU-RENARD.
Compte-tenu du coût élevé de l’insertion (200 €) et de la faible diffusion de ce journal, l’Assemblée ne retient pas la proposition du Gâtinais.

******

TOUR DE TABLE

Monsieur BURON regrette de ne pas avoir pu assister à la réunion qui s’est tenue ce jour à la mairie avec la Mission Locale et 2 centres de formation. Cette action vise les 16/25 ans déscolarisés de CHATEAU-RENARD et leur propose une mobilisation de leur parcours professionnel et personnel.

Monsieur le Maire précise que ce type de réunion est une première en milieu rural et souligne l’intérêt de cette démarche d’insertion.

Il signale à Madame ROBERT les difficultés pour accéder au site internet de la Commune. Madame ROBERT explique que Monsieur FARÉ s’occupe actuellement des procédures de référencement du site.

Madame COURDENT fait le bilan de la garderie périscolaire et de l’accueil de loisirs du mois de juillet, liste les différentes sorties proposées.

Pour la rentrée scolaire 2009-2010, compte-tenu de l’ouverture d’une classe supplémentaire et de la hausse de fréquentation de la garderie, propose la création d’un poste à mi-temps pour l’aide aux devoirs.

Monsieur ANDRÉ signale que les gens du voyage ont fait des dégradations sur les arbres.


Monsieur le Maire rappelle que lui-même et Monsieur SAUVEGRAIN font des visites journalières aux gens du voyage et déplore également les problèmes rencontrés quotidiennement : menaces sur leurs personnes, vol d’électricité …

Monsieur PÉPIN constate que le niveau de la rivière a un peu remonté.

Monsieur le Maire fournit une explication historique concernant le réglage de ce niveau, déplore que le SIVLO ne fasse qu’un nettoyage tous les 5 ans, signale que les statuts du SIVLO ne sont plus du tout adaptés.
Monsieur le Maire informe l’Assemblée du montant d’un devis de nettoyage pour la rivière : 7 800 € pour 5 km.
Madame MERLIN n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur CHAPELEAU signale que de nombreuses réunions se sont tenues pour le bulletin municipal. La date limite de retour des informations est fixée au 15 octobre 2009.

Madame GOUDINOUX n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur NIVEAU signale que la porte de l’école est posée.

Monsieur FONTENOY n’a rien de particulier à signaler.

Madame POULAIN demande où en est le projet d’implantation du Leclerc.

Monsieur le Maire fait le bilan de la commission urbanisme qui s’est tenue le 31 juillet. Les 2 architectes (monuments historiques et Leclerc) se sont rencontrés et Monsieur AUBENTON ne s’oppose plus au projet.

Monsieur le Maire informe l’Assemblée de la suppression de l’avis de l’ABF dans la ZPPAUP et précise que la procédure relative au déplacement du collège est en bonne voie.
Monsieur TOURATIER n’a rien de particulier à signaler.

Madame FEURE n’a rien de particulier à signaler.

Madame ROBERT précise que le site internet de la Commune est en pleine évolution et qu’elle fera des photos lors du voyage à METELEN.

Monsieur STERNE fait le bilan des manifestations des mois de juillet et août.

Pour le 13 juillet, le bilan est mitigé en raison de la météo. A cette occasion, le Maire signale l’incident survenu avec une fusée dans le parc du château.
Les manifestations des 8 et 29 août ont été de belles réussites. Monsieur STERNE, au nom du Comité des Fêtes, tient à remercier tous ceux qui ont apporté leur contribution.
La prochaine manifestation prévue est la fête de la pomme : au programme défilé, élection de miss.

Monsieur CHAPELEAU signale que les journalistes ne se déplacent pas souvent pour couvrir les manifestations de Château-Renard sauf quand il s’agit du VOX. Il serait souhaitable qu’ils se déplacent suite aux invitations. 

Monsieur BÉNÉDIC souhaite qu’une intervention à ce sujet soit faite au niveau du canton.

Madame CORNU souhaite que l’on fasse le point sur les immeubles appartenant à la Commune, notamment ceux qui sont vétustes ou peu utiles (par exemple la maison à côté du stade).
Elle demande que faire du logement de la médiathèque.

Monsieur SAUVEGRAIN n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée du pré-rapport de l’église, établi par BBZ Architecture et donne lecture des premières constatations. 

